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L’ASSOCIATION LES PETITS CHAMALLOWS AURAY ORGANISE 
LE DIMANCHE 12 AVRIL 2026 UN VIDE-GRENIER

 QUI SE DÉROULERA  AU STADE DU BEL AIR À AURAY.

Cette manifestation est ouverte à tous. L’entrée pour les visiteurs est 
de 1 euro (gratuit pour les enfants de moins de 12 ans).

Seule la vente d’objets personnels et usagés, c’est-à-dire non acquis pour la revente y est 
autorisée. 

Déballage réservé aux particuliers, interdit aux professionnels.

L’ouverture du VIDE-GRENIER au public aura lieu de 08h30 à 17h30. 

Les exposants devront se présenter à l’entrée du Stade du Bel Air à AURAY le dimanche 6 
avril 2025 à partir de 06h30, munis d’une pièce d’identité et devront être installés avant 
08h30. 

Les exposants ne pourront remballer avant 17h30 sans autorisation préalable des organisa-
teurs. 

Les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables en cas de vols, 
détériorations ou tout autres incidents pouvant survenir pendant le déroulement du 
VIDE-GRENIER. 

Les emplacements seront attribués par ordre de réception des réservations. Il est possible 
d’émettre des préférences de placement, celles-ci essaieront d’être traitées au mieux mais 
sans aucune garantie.

Pour les réservations groupées, merci de faire une demande commune.
 
Une confirmation d’inscription pourra être faite sur demande par e-mail uniquement. 

Les organisateurs se réservent le droit d’interdire la vente d’objets qui seraient en contra-
diction avec l’identité et l’esprit de la manifestation (exemples : objets neufs (pour les 
particuliers), produits alimentaires, animaux, armes, etc …)

Le règlement est à effectuer à l’inscription, les organisateurs se réservent le droit, pour des 
raisons de sécurité, d’arrêter les inscriptions à tout moment. 

Toute annulation ne pourra donner lieu à un remboursement. 

L’inscription définitive vaut acceptation du présent règlement. 

L’ARTICLE 21 DE LA LOI N°2005-882 DU 02 AOÛT 2005 EN FAVEUR DES PETITES
 ET MOYENNES ENTREPRISES STIPULE QUE « LES PARTICULIERS NON-INSCRITS AU 

REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIÉTÉS SONT AUTORISÉS À PARTICIPER AUX VENTES 
AU DÉBALLAGE EN VUE DE VENDRE EXCLUSIVEMENT DES OBJETS PERSONNELS 

ET USAGÉS DEUX FOIS PAR AN AU PLUS. » 


